
RivesaltesRivesaltes
Pour un projet de territoirePour un projet de territoire
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Orientations généralesOrientations générales



Volet n°1Volet n°1

Assurer le renouvellement et le Assurer le renouvellement et le 
développement urbain avec une volonté de développement urbain avec une volonté de 
cohésion sociale, de mixité des fonctions et cohésion sociale, de mixité des fonctions et 

de maîtrise des déplacementsde maîtrise des déplacements



Volet n°2Volet n°2

Se positionner en pôle d’équilibre Se positionner en pôle d’équilibre 
économique du économique du Rivesaltais Rivesaltais et en contrepoids et en contrepoids 

du Suddu Sud--PerpignanaisPerpignanais



Volet n°3Volet n°3

Préserver et valoriser le terroir agricole, Préserver et valoriser le terroir agricole, 
capital paysager et identitaire du capital paysager et identitaire du RivesaltaisRivesaltais



Secteur du Pla PetitSecteur du Pla Petit
Orientations généralesOrientations générales



Secteur du Pla Secteur du Pla 
PetitPetit

Etat Etat des lieuxdes lieux



Secteur du Pla Secteur du Pla 
PetitPetit

Orientations Orientations 
d’aménagementd’aménagement



Secteur du Pla PetitSecteur du Pla Petit
Zonage réglementaireZonage réglementaire

Secteur du Pla PetitSecteur du Pla Petit

Superficie : 21 hectaresSuperficie : 21 hectares
350 logements environ350 logements environ
800 habitants potentiels800 habitants potentiels

1 groupe scolaire1 groupe scolaire



Secteur du Secteur du Cami Cami de de VingrauVingrau
Orientations généralesOrientations générales



Secteur du Secteur du Cami Cami 
de de VingrauVingrau

EtatEtat des lieuxdes lieux



Secteur du Secteur du Cami Cami de de 
VingrauVingrau

Orientations Orientations 
d’aménagementd’aménagement



Secteur du Secteur du Cami Cami de de VingrauVingrau
Zonage réglementaireZonage réglementaire

Superficie : 18 hectares dont Superficie : 18 hectares dont 
12 ouverts à l’urbanisation12 ouverts à l’urbanisation

300 logements environ300 logements environ
700 habitants potentiels700 habitants potentiels



Secteur de Secteur de PanissoPanisso –– lesles Solades Solades 

Orientations généralesOrientations générales



Secteur de Secteur de 
PanissoPanisso –– lesles

Solades Solades 

EtatEtat des lieuxdes lieux



Secteur de Secteur de 
PanissoPanisso –– les les 

SoladesSolades

Orientations Orientations 
d’aménagementd’aménagement



Secteur de Secteur de Panisso Panisso –– les les SoladesSolades
Zonage réglementaireZonage réglementaire

Superficie : 29 hectares Superficie : 29 hectares 
ouverts à l’urbanisationouverts à l’urbanisation
135 parcelles activités135 parcelles activités

200 habitants potentiels200 habitants potentiels



Secteur du Mas de la Secteur du Mas de la 
GarrigueGarrigue

Orientations généralesOrientations générales



Secteur du Mas de la Secteur du Mas de la 
GarrigueGarrigue

EtatEtat des lieuxdes lieux



Secteur du Mas de Secteur du Mas de 
la Garriguela Garrigue

Orientations Orientations 
d’aménagementd’aménagement



Secteur du Mas Secteur du Mas 
de la Garriguede la Garrigue

Zonage Zonage 
réglementaireréglementaire

Mas de la Garrigue Mas de la Garrigue 
OuestOuest

Superficie : 36,5 hectares Superficie : 36,5 hectares 
ouverts à l’urbanisationouverts à l’urbanisation

75 à 100 parcelles 75 à 100 parcelles 
activités activités 

Pas d’habitants potentielsPas d’habitants potentiels

Mas de la Garrigue Mas de la Garrigue 
«« sports mécaniquessports mécaniques »»

Superficie : 34 hectares Superficie : 34 hectares 
ouverts à l’urbanisationouverts à l’urbanisation
50 parcelles activités + 50 parcelles activités + 

extension du kartingextension du karting
Pas d’habitants potentielsPas d’habitants potentiels



Bilan :Bilan :
Un rééquilibrage spatial Un rééquilibrage spatial 

du développement du développement 
urbainurbain

Un projet de territoire Un projet de territoire 
respectueux des respectueux des 

principes de la loi SRUprincipes de la loi SRU

Environ 39 hectares pour la création Environ 39 hectares pour la création 
de 2 quartiers à vocation principale de 2 quartiers à vocation principale 
d’habitat (1500 habitants à terme) d’habitat (1500 habitants à terme) 

Environ 100 hectares pour le Environ 100 hectares pour le 
développement de zones développement de zones 

spécialisées pour les activitésspécialisées pour les activités

Près de 40 hectares vulnérables au Près de 40 hectares vulnérables au 
risque d’inondation lié à l’Agly risque d’inondation lié à l’Agly 

supprimés des zones à urbaniser.supprimés des zones à urbaniser.


